
GUIDE COMPTABLE ET FISCAL
de l’utilisation de la monnaie locale eusko pour les 

professionnels



La monnaie locale du Pays Basque s’adresse aux particuliers et aux professionnels, 
elle peut être utilisée en coupons billets mais également en numérique.
Les transactions en eusko ne peuvent avoir lieu qu’entre adhérents de l’association 
Euskal Moneta.

Cinq moyens d’encaissement en eusko pour les professionnels :
- en billets
- en euskokart via le terminal de paiement mis à disposition
- en euskopay (QR code à scanner par le client)
- par virement de compte à compte
- par prélèvement

A. L’organisation administrative, comptable et fiscale des adhérents 
professionnels

> L’émission des factures se réalise en euros
> La facturation est identique, seules les modalités de règlement intègrent l’option de 
payer en eusko.
> L’ouverture d’un compte en eusko correspond à un compte comptable de trésorerie 
(512) supplémentaire.
> Les écritures comptables relatives à l’eusko s’intègrent dans la comptabilité 
habituelle du professionnel.
> L’utilisation de l’eusko n’affecte pas l’application des impôts commerciaux (TVA, 
impôt sur les sociétés) puisqu’ils sont comptabilisés en euros.







B. Le schéma applicable aux opérations au comptant réalisées par les caisses 
enregistreuses (commerçants, détaillants)

La caisse enregistreuse fonctionne de la même manière, seule une modalité de 
paiement supplémentaire s’intègre dans la contrepartie à l’enregistrement des ventes 
(au même titre que la carte bleue, le chèque ou le ticket restaurant).

Exemple d’une journée d’encaissement

Ventes catégorie A 250,00

Ventes catégorie B 600,00

Ventes catégorie C 855,25

Total ventes 1 705,25

Espèces € 700,00

Cartes bancaires 550,00

Titres restaurant 300,00

Eusko billets 50,00

Eusko numériques 105,25

Total 1 705,25

Écriture comptable des ventes de la journée

Débit Crédit

580100 Clients espèces 700

580200 Clients CB 550

580300 Clients TR 300

580400 Clients eusko billets 50

580500 Clients eusko 
numériques

105,25

707000 Ventes 1421,04

445700 TVA collectée 284,21



Pour la partie numérique, il faudra passer l’écriture suivante sur le journal de 
trésorerie eusko :

Débit Crédit

512000 Eusko numériques 105,25

580500 Clients eusko 
numériques

105,25

C. Paiement d’une partie des salaires en eusko

Le professionnel peut verser une partie du salaire des salarié.e.s en monnaie locale 
s’il obtient leur accord en amont, il n’y a pas d’impact sur le bulletin de paie.
Le montant total dû au salarié sera divisé en deux parties : une payée par virement 
euro et une payée en virement eusko.

Écriture de paie du mois

Débit Crédit

640000 Salaires bruts 1800

421000 Rémunérations dues 360

431000 Organismes sociaux 1440

Le virement en euros ainsi que celui en eusko sont imputés au débit du compte 421 
pour solde.


